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IV. Actions de l’employeur en vue de l’octroi d’un CITIS 

1.   Contrôle du respect des délais par l’agent 

a) Décompte 

b) Rejet de la demande 

2.          Information du supérieur hiérarchique et du médecin de prévention 

a) Rôle du supérieur hiérarchique 

b) Rôle du médecin de prévention 

3. Expertise médicale 

4. Enquête administrative 

5. Saisine de la commission de réforme 

6. Situation de l’agent dans l’attente de la décision de l’employeur et délais pour 

l’employeur 

7. Placement en CITIS à titre provisoire 

a) Notification 

b) Conséquences 

 
 

 

A réception de la déclaration d’accident de service, d’accident de trajet ou de maladie 
professionnelle d’un agent, le service RH remet ou adresse à l’agent un récépissé ou accusé de 
réception rappelant la date de cette déclaration. Différentes actions sont ensuite conduites par 
l’administration pour lui permettre de reconnaître l’imputabilité au service et de placer l’agent en 
CITIS. 
 

Si la présente fiche détaille l’ensemble des actions que l’administration peut être amenée à engager, 
elles ne sont pas toutes forcément nécessaires, la présomption d’imputabilité au service ayant 
vocation à s’appliquer et permettant la reconnaissance rapide de l’imputabilité au service sans qu’il 
soit systématiquement nécessaire de recourir à une enquête administrative, une expertise médicale 
ou à la saisine de la commission de réforme. 

 
Voir le schéma d’ensemble de la procédure en annexe 3. 
 

1.   Contrôle du respect des délais par l’agent 

a) Décompte  

Le décompte du délai de déclaration est effectué selon les principes des articles 641 et 642 du code 
de procédure civile. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/Annexe3-Schema-ASMP.pdf
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La date à prendre en compte pour déterminer si le délai est respecté est la date d’envoi de la 
déclaration par l’agent par courrier (cachet de la poste faisant foi) ou de remise de la déclaration au 
service RH. 

 

Les exemples ci-dessous illustrent les modalités du décompte du délai de 15 jours prévu au I de 
l’article 47-3 (déclaration d’accident de service ou de trajet). Les mêmes principes s’appliquent pour 
les déclarations de maladies professionnelles. 

 

 

 

b) Rejet de la demande  

 

Code de procédure civile 
Article 641 (extrait) : Lorsqu'un délai est exprimé en jours, celui de l'acte, de l'événement, de la 
décision ou de la notification qui le fait courir ne compte pas. 
Lorsqu'un délai est exprimé en mois ou en années, ce délai expire le jour du dernier mois ou de la 
dernière année qui porte le même quantième que le jour de l'acte, de l'événement, de la décision 
ou de la notification qui fait courir le délai. A défaut d'un quantième identique, le délai expire le 
dernier jour du mois. 
 
Article 642 : Tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. 
Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est 
prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant 
 

Article 47-3 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
IV. Lorsque les délais prévus aux I et II ne sont pas respectés, la demande de l’agent est rejetée. 



 

Fiche IV. Actions de l’employeur en vue de l’octroi d’un CITIS  3 
Mise à jour du 15 avril 2019 

Dans la situation où les délais prévus à l’article 47-3 n’ont pas été respectés par l’agent et s’il ne peut 
justifier d’un cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou de motifs légitimes (voir fiche 
« Démarches de l’agent pour obtenir un CITIS », § 2. a) Délais de déclaration. Dérogations aux délais 
de déclaration (accidents et maladies)), l’administration lui adresse une décision de rejet de sa 
demande, lui indiquant les raisons de ce rejet (voir fiche « Décision de l’employeur et situation de 
l’agent», §1. a) Notification du refus) et l’informant des voies et délais de recours.  

Il est recommandé : 

- de faire référence expresse à l’article 47-3 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 ; 
- de préciser le délai de déclaration correspondant à la situation de l’agent ; 
- d’indiquer les dates retenues pour le calcul de ce délai et la date limite à laquelle l’agent 

aurait dû déclarer. 

 

2.          Information du supérieur hiérarchique et du médecin de prévention 

L’instruction des déclarations d’accidents de service ou de maladies professionnelles relève de la 
compétence du service RH mais elle doit prendre en compte les éléments d’information connus du 
supérieur hiérarchique de l’agent et ceux que lui communique le médecin de prévention ou du 
travail. 

a) Rôle du supérieur hiérarchique 

Le supérieur hiérarchique (voir fiche « Introduction et textes de références » Les acteurs de la 
procédure) n’intervient pas dans la transmission de la déclaration d’accident ou de maladie 
professionnelle. Cette déclaration est adressée directement au service RH dont dépend l’agent (voir 
fiche « Démarches de l’agent pour obtenir un CITIS ». §1. Déclaration à l’employeur). A réception, ce 
service informe le supérieur hiérarchique de toute déclaration d’accident de service ou de maladie 
professionnelle qui concerne son périmètre. 

Lorsqu’il est informé de ces situations, le supérieur hiérarchique s’assure que la fiche d’information 
relative aux accidents de service et maladies professionnelles (voir fiche « Premiers reflexes » §3. 
Accompagnement de l’agent dans ses démarches) a été remise à l’agent, ou la lui remet, le cas 
échéant. 

En cas de déclaration de maladie professionnelle et dans certaines situations d’accidents de service, 
si nécessaire, un rapport d’activité professionnelle décrivant les tâches habituelles de l’agent peut 
être demandé au supérieur hiérarchique par le service RH. Il peut également être sollicité pour 
apporter toutes précisions concernant les circonstances de l’accident ou de la maladie, notamment 
les activités habituelles de l’agent. Ces éléments d’information viennent abonder l’enquête 
administrative menée par le service RH (voir infra § 4. Enquête administrative). 

 

 

Le supérieur hiérarchique fournit les éléments d’appréciation nécessaires au 
service RH. 

Il ne lui appartient pas de se prononcer sur l’imputabilité au service de 
l’accident ou de la maladie. 

 

 

  

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/05_Decision-de-lemployeur-et-situation-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/05_Decision-de-lemployeur-et-situation-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/00_Introduction_textes.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/00_Introduction_textes.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/02_Premiers-reflexes.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/02_Premiers-reflexes.pdf
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b) Rôle du médecin de prévention 

 

Le médecin de prévention reçoit copie de toutes les déclarations de maladie professionnelle. 

o S’il s’agit d’une maladie inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale : 

Il établit si la maladie de l’agent répond aux différents critères de ces tableaux (désignation 
des maladies, délai de prise en charge, liste limitative de travaux susceptibles de provoquer 
ces maladies). Il peut, à cette occasion et si l’état de santé de l’agent le permet, le recevoir 
ou lui demander d’apporter des éléments d’information complémentaires. 

Il indique à l’administration au vu des éléments dont il dispose, si la maladie satisfait ou non 
aux conditions de ces tableaux. 

Lorsque la maladie ne satisfait pas à l’ensemble des critères de ces tableaux ou lorsque les 
éléments dont il dispose ne lui permettent pas d’établir si elle y satisfait, il en informe 
l’administration et rédige un rapport à destination de la commission de réforme. 

o S’il s’agit d’une maladie qui n’est pas inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale, il 
rédige un rapport à destination de la commission de réforme. 

Lorsqu’il rédige un rapport à destination de la commission de réforme, ce rapport est, soit, 
directement transmis à la commission, soit, remis sous pli confidentiel à l’administration, qui le 
transmet à la commission de réforme lorsqu’elle est saisie. Lorsque le médecin de prévention ou du 
travail transmet son rapport directement à la commission de réforme, il en informe le service RH de 
gestion des ASMP. 

3. Expertise médicale 

 

La possibilité pour l’administration de faire procéder à expertise médicale en vue de reconnaitre 
l’imputabilité au service d’un accident ou d’une maladie est variable selon les situations. 

 

Dans tous les cas, 
L’administration qui fait procéder à expertise médicale doit, lorsqu’elle saisit le 

médecin agréé, lui préciser que 
seules les conclusions de cette expertise doivent lui être transmises 

et que le rapport complet d’expertise doit être transmis sous enveloppe cachetée 
indiquant clairement « pli confidentiel – secret médical ». 

 

Article 47-7 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
Lorsque la déclaration est présentée au titre du [IV de l’article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983], le médecin de prévention ou du travail remet un rapport à la commission de réforme, sauf s’il 
constate que la maladie satisfait à l’ensemble des conditions posées au premier alinéa de ce IV. 
Dans ce dernier cas, il en informe l’administration. 

Article 47-4 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
L’administration qui instruit une demande de congé pour invalidité temporaire imputable au 
service peut […] faire procéder à une expertise médicale du demandeur par un médecin agréé 
lorsque des circonstances particulières paraissent de nature à détacher l’accident du service 
ou lorsque l’affection résulte d’une maladie contractée en service telle que définie au IV de 
l’article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée. 
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L’agent a toujours la possibilité de connaître le détail d’une expertise médicale le concernant. Le 
service RH ne pouvant en faire de copies, il convient de définir les modalités de consultation de cette 
expertise afin de préserver le secret médical. 

 En cas d’accident de service, survenu dans le temps et le lieu du service, dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice des fonctions ou d'une activité qui en constitue le prolongement, 
l’administration ne peut demander d’expertise médicale que si elle a déjà connaissance de 
circonstances particulières qui seraient de nature à détacher l’accident du service. 

Ainsi, l’expertise médicale ne doit pas être utilisée comme un moyen d’investigation 
systématique en vue d’établir de telles circonstances afin de refuser l’imputabilité au 
service ou renverser la charge de la preuve sur l’agent. 

Elle permet de vérifier la cohérence entre la lésion présentée et les circonstances de 
l’accident (exemple : un tel accident ne peut conduire à tel type de lésion). 

 En cas d’accident de trajet, qui ne bénéficie pas de la présomption d’imputabilité, 
l’administration a la possibilité de diligenter une expertise médicale afin vérifier 
l’imputabilité au service des lésions déclarées. 

Exemple : Un agent est victime d’une chute pendant son trajet domicile-travail. Il souffre de douleurs 
au genou.  
L’administration a la possibilité de faire pratiquer une expertise médicale avant de reconnaître 
l’imputabilité au service afin de s’assurer que ces douleurs sont liées à l’accident et ne résultent pas 
d’un état antérieur. 

 

 En cas de maladie professionnelle inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale, 
l’administration a la possibilité de solliciter une expertise médicale afin de se prononcer sur 
l’imputabilité au service si le médecin de prévention (voir supra § 2 b « Rôle du médecin de 
prévention ») lui a fait connaître que la maladie présentée par l’agent ne satisfait pas à 
l’ensemble des critères de ces tableaux ou que les éléments dont il dispose ne lui permettent 
pas d’établir si elle y satisfait. 
 

 En cas de maladie professionnelle qui n’est pas inscrite aux tableaux du code de la sécurité 
sociale, l’administration fait pratiquer une expertise médicale afin de déterminer : 

- si la maladie est essentiellement et directement causée par l’exercice des fonctions ; 
- et si elle est susceptible d’entraîner un taux minimum d’incapacité permanente, fixé 

à 25 %. (Voir fiche « Démarches de l’agent ». §1.a) Formulaire de déclaration). 

 

 

 

 

Article 47-8 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986  
Le taux d'incapacité permanente servant de seuil pour l'application du troisième alinéa du 
même IV est celui prévu à l'article R. 461-8 du code de la sécurité sociale. 
 
Ce taux correspond à l'incapacité que la maladie est susceptible d'entraîner. Il est déterminé 
par la commission de réforme compte tenu du barème indicatif d'invalidité annexé au décret 
pris en application du quatrième alinéa de l'article L. 28 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite 

Article R. 461-8 du code de la sécurité sociale 
Le taux d'incapacité […] est fixé à 25 %. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
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4. Enquête administrative 

 

Au vu des éléments transmis par l’agent, des informations collectées auprès de son supérieur 
hiérarchique et du médecin de prévention, l’administration doit se prononcer sur l’imputabilité au 
service de l’accident ou de la maladie déclarée en veillant au respect du principe de présomption 
d’imputabilité au service instauré par l’article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 en matière d’accidents 
de service (hors accident de trajet) et de certaines maladies professionnelles (voir fiche « Typologie 
des différents types d’accidents et de maladies d’origine professionnelle »). 

L’enquête, selon la nature du dossier, porte sur différents points qui conduiront l’administration à 
reconnaitre l’imputabilité au service ou à saisir la commission de réforme pour avis avant de se 
prononcer : 

- dans les situations d’accident de service 

- accident survenu dans le temps du service 

- accident survenu dans le lieu du service 

- accident survenu dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 

ou d'une activité qui en constitue le prolongement normal 

- absence de faute personnelle 

- absence de circonstance particulière détachant l’accident du service 

 

- dans les situations d’accident de trajet 

- preuve apportée par l’agent ou établie par l’enquête administrative que l’accident est survenu 

sur le parcours habituel entre le lieu où s'accomplit le service de l’agent et sa résidence ou son 

lieu de restauration  

- preuve apportée par l’agent ou établie par l’enquête administrative que l’accident est survenu 

pendant la durée normale pour effectuer ce parcours 

- absence de fait personnel de l’agent ou de circonstance particulière étrangère aux nécessités 

de la vie courante de nature à détacher l'accident du service 

 

- dans les situations de maladie professionnelle 

- éléments permettant d’établir que la maladie correspond à une maladie désignée par les 

tableaux de maladies professionnelles et qu’elle remplit les conditions mentionnées à ces 

tableaux  

- éléments permettant d’établir que la maladie correspond à une maladie désignée par les 

tableaux de maladies professionnelles et qu’elle est directement causée par l’activité 

professionnelle de l’agent même si elle ne remplit pas les conditions mentionnées à ces 

tableaux 

- éléments permettant d’établir que la maladie est essentiellement et directement causée par 

l’activité professionnelle de l’agent et qu'elle entraîne une incapacité permanente d'un taux au 

moins égal à 25 % 

 

Article 47-4 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
L’administration qui instruit une demande de congé pour invalidité temporaire imputable au 
service peut […] diligenter une enquête administrative visant à établir la matérialité des faits 
et les circonstances ayant conduit à la survenance de l’accident ou l’apparition de la maladie. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/01_Typologie-des-differents-ASMP.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/01_Typologie-des-differents-ASMP.pdf
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5. Saisine de la commission de réforme 

Voir annexe 4 du présent guide, les règles d’organisation et de fonctionnement des commissions de 
réforme. 

 

La saisine de la commission de réforme pour avis n’est possible que dans certaines situations : 

- lorsque, à l’issue de l’examen de l’imputabilité au service, les éléments dont dispose 
l’employeur ne lui permettent pas de reconnaître l’imputabilité au service ; 

- en cas de maladie professionnelle non inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale ou 
qui ne satisfait pas aux conditions de ces tableaux. 

En cas d’accident de service, l’employeur indique à la commission les éléments qui le conduisent à 
considérer, selon les situations :  

- que l’accident n’est pas survenu dans le temps du service ; 
- que l’accident n’est pas survenu dans le lieu du service ; 
- que l’accident n’est pas survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions de 

l’agent ou d'une activité qui en constitue le prolongement normal ; 
- qu’une faute personnelle ou une circonstance particulière – à préciser par l’employeur - est 

de nature à détacher l’accident du service. 

En cas d’accident de trajet, l’employeur indique à la commission les éléments qui le conduisent à 
considérer, selon les situations :  

- que l’accident n’est pas survenu sur le parcours habituel de l’agent entre son service et son 
lieu de restauration ou sa résidence ; 

- que l’accident n’est pas survenu pendant la durée normale pour effectuer son parcours ; 
- qu’un fait personnel ou une circonstance particulière – à préciser par l’employeur – est de 

nature à détacher l’accident du service. 

En cas de maladie professionnelle inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale mais pour 
laquelle le médecin de prévention considère que la maladie ne satisfait pas à l’ensemble des critères 
de ces tableaux, ou que les éléments dont il dispose ne lui permettent pas d’établir si elle y satisfait, 
l’employeur transmet à la commission de réforme l’avis émis par le médecin de prévention ainsi que 
l’expertise médicale qui aura pu être diligentée (voir §3 ci-dessus). 

En cas de maladie professionnelle qui n’est pas inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale, 
l’employeur : 

- indique à la commission les éléments qui le conduisent à considérer que la maladie n’est pas 
essentiellement et directement causée par l’exercice des fonctions ; 

- transmet, sous pli confidentiel, l’expertise médicale qui aura été diligentée (voir §3 ci-
dessus). 

 

Article 47-6 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986  
La commission de réforme est consultée :  
« 1° Lorsqu'une faute personnelle ou toute autre circonstance particulière est potentiellement de 
nature à détacher l'accident du service ;  
« 2° Lorsqu'un fait personnel du fonctionnaire ou toute autre circonstance particulière étrangère 
notamment aux nécessités de la vie courante est potentiellement de nature à détacher l'accident 
de trajet du service ;  
« 3° Lorsque l'affection résulte d'une maladie contractée en service telle que définie au IV de 
l'article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée dans les cas où les conditions prévues au 
premier alinéa du même IV ne sont pas remplies. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/Annexe4-Commission-de-reforme.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/Annexe4-Commission-de-reforme.pdf
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Dans ces situations, la commission de réforme : 

- détermine le taux minimum d’incapacité permanente que la maladie est susceptible 
d’entraîner ; 

- émet un avis sur l’imputabilité au service de la maladie.  

Dans tous les cas (accident de service, de trajet, maladie professionnelle) lorsqu’il saisit la 
commission de réforme l’employeur joint à sa saisine : 

- copie de la déclaration établie par l’agent ou son représentant ; 
- copie du certificat médical ; 
- copie de toutes pièces relatives à l’accident ou à la maladie utiles à l’avis de la commission 

(témoignages, rapports et constatations recueillis) ; 
- documents médicaux reçus et transmis sous pli confidentiel. 

Si la saisine pour avis de la commission de réforme est obligatoire dans les cas prévus à l’article 47-6 
du décret n° 86-442 du 14 mars 1986, cet avis ne lie pas l’administration mais le secrétariat de la 
commission de réforme doit être informé, conformément aux termes de l’article 19 de ce décret, des 
décisions qui ne sont pas conformes à l’avis émis. 

 

6. Situation de l’agent dans l’attente de la décision de l’employeur et délais pour l’employeur 

Même si la déclaration d’accident ou de maladie est transmise dans les délais réglementaires à 
l’administration, l’agent ne peut bénéficier du CITIS que lorsque celle-ci lui aura notifié la décision 
correspondante. Dans l’attente de cette décision, et pendant toute la durée d’instruction de sa 
demande, il est placé en congé de maladie (s’il a transmis un arrêt de travail) et les honoraires 
médicaux et les frais médicaux liés à cet accident ou à cette maladie demeurent à sa charge. 

Un délai est toutefois imparti à l’administration pour rendre sa décision. Ce délai court à compter de 
la réception de la déclaration complète (formulaire de déclaration + certificat médical et ses examens 
complémentaires) par l’administration (voir fiche « Démarches de l’agent » § 1. Déclaration à 
l’employeur). 

Il peut être prolongé dans certaines situations. 

 

 

 

Article 47-5 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
Pour se prononcer sur l'imputabilité au service de l'accident ou de la maladie, l'administration 
dispose d'un délai :  
« 1° En cas d'accident, d'un mois à compter de la date à laquelle elle reçoit la déclaration 
d'accident et le certificat médical ;  
« 2° En cas de maladie, de deux mois à compter de la date à laquelle elle reçoit le dossier 
complet comprenant la déclaration de la maladie professionnelle intégrant le certificat médical 
et le résultat des examens médicaux complémentaires le cas échéant prescrits par les tableaux 
de maladies professionnelles.  
« Un délai supplémentaire de trois mois s'ajoute aux délais mentionnés au 1° et au 2° en cas 
d'enquête administrative diligentée à la suite d'une déclaration d'accident de trajet ou de la 
déclaration d'une maladie mentionnée au troisième alinéa du IV de l'article 21 bis de la loi du 13 
juillet 1983 précitée, d'examen par le médecin agréé ou de saisine de la commission de réforme 
compétente. Lorsqu'il y a nécessité d'examen ou d'enquête complémentaire, l'employeur doit en 
informer l'agent ou ses ayants droit.  

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/03_Demarches-agent.pdf
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 Accident de service Accident de trajet Maladie professionnelle 

Délai 
d’instruction 

1 mois 1 mois 2 mois 

Point de départ 
du délai 

Réception de la 
déclaration et du 
certificat médical 

(lorsque les deux 
éléments ne sont pas 
envoyés simultanément, 
le délai commence à 
courir à réception du 
dernier élément reçu) 

Réception de la 
déclaration et du 
certificat médical 

(lorsque les deux 
éléments ne sont pas 
envoyés simultanément, 
le délai commence à 
courir à réception du 
dernier élément reçu) 

Réception du dossier 
complet : 
- déclaration 
- certificat médical 
- si maladie inscrite 

aux tableaux : 
résultats des 
examens prescrits 
par les tableaux (cf. 
exemple ci-dessous) 

Délai 
supplémentaire 

3 mois 3 mois 3 mois 

Situations 
ouvrant droit à 
délai 
supplémentaire 

 

 Enquête administrative 
Si maladie hors 
tableaux : enquête 
administrative 

Examen par un médecin 
agréé 

Examen par un médecin 
agréé 

Examen par un médecin 
agréé 

Saisine de la commission 
de réforme 

Saisine de la commission 
de réforme 

Saisine de la commission 
de réforme 

Exemple : Un agent déclare une affection de l’épaule au titre du tableau n° 57 (Affections 
périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail). 
S’il s’agit d’une tendinopathie chronique, le tableau indique qu’elle doit être « objectivée par IRM ou 
un arthroscanner en cas de contre-indication à IRM». 

 Dans cette situation le délai de l’administration commence à courir lorsqu’elle reçoit, sous pli 
confidentiel, les résultats de cet IRM ou de l’arthroscanner. 

 

Le délai supplémentaire n’excède jamais 3 mois, même si le dossier de l’agent répond à plusieurs 
critères de prolongation (exemple : examen par un médecin agréé et saisine de la commission de 
réforme). 

Au terme du délai d’instruction initial, si l’administration n’est pas en mesure de rendre sa décision, 
et si elle peut bénéficier d’un délai supplémentaire d’instruction, elle doit en informer l’agent. 

Enfin, au terme du délai maximum d’instruction dont elle dispose, l’administration, si elle ne peut 
rendre sa décision, doit placer l’agent en congé pour invalidité temporaire imputable au service à 
titre provisoire. 

 

7. Placement en CITIS à titre provisoire 

 

Article 47-5 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
Au terme de ces délais, lorsque l'instruction par l'administration n'est pas terminée, l'agent est 
placé en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire pour la durée 
indiquée sur le certificat médical prévu au 2° de l'article 47-2 et au dernier alinéa de l'article 47-9. 
Cette décision, notifiée au fonctionnaire, précise qu'elle peut être retirée dans les conditions 
prévues à l'article 47-9. 
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Le placement en CITIS à titre provisoire doit demeurer exceptionnel et il convient que 
l’administration prenne toutes dispositions pour éviter de devoir y recourir compte tenu des 
conséquences financières potentielles pour l’agent en cas de décision finale refusant l’imputabilité 
au service de l’accident ou de la maladie. 

 

a) Notification 

La décision de placement d’un agent en CITIS à titre provisoire lui est notifiée par arrêté. Cet arrêté 
précise que : 

- l’instruction de la déclaration d’accident de service du … (ou de maladie professionnelle) qu’il 
a effectuée le ….. est toujours en cours ; 

- conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 47-5 du décret n° 86-442 du 14 
mars 1986, au terme des délais d’instruction prévus par ce décret, il est placé en congé pour 
invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire du ….. (date de début du premier 
arrêt de travail en lien avec l’accident ou la maladie) au ….. (date de fin du dernier arrêt de 
travail reçu en lien avec l’accident ou la maladie) ; 

- il bénéficie, en conséquence, à titre provisoire, des droits prévus par l’article 21 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires – conservation 
de l’intégralité de son traitement et remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par l'accident (ou la maladie) ; 

- conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 47-9 du même décret, cette 
décision pourra être retirée si, au terme de l’instruction de sa demande, l’imputabilité au 
service de cet accident (cette maladie) n’est pas reconnue et qu’il sera alors procédé aux 
mesures nécessaires au reversement des sommes indûment versées. 

 

b) Conséquences 

Le placement d’un agent en CITIS à titre provisoire produit les mêmes effets en termes de 
rémunération et de prise en charge des frais et honoraires médicaux que le placement en congé pour 
invalidité temporaire imputable au service (voir fiche « Décision de l’employeur et situation de 
l’agent en CITIS » §2. Situation de l’agent en CITIS). 

Il produit ses effets jusqu’à décision de reconnaissance ou de refus de reconnaissance d’imputabilité 
au service de l’accident ou de la maladie par l’employeur. 

En cas de prolongation d’arrêt de travail, une décision complémentaire de placement en congé pour 
invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire est adressée à l’agent. 

En cas de décision de refus de reconnaissance d’imputabilité au service de l’accident ou de la 
maladie, la situation de l’agent est régularisée par défaut dans le champ de la maladie ordinaire. Il est 
procédé à la récupération des sommes indument versées durant la période de CITIS provisoire. Il est 
recommandé, notamment dans le cas de situations difficiles pour les agents ayant été placé en CITIS 
provisoire sur une longue période, de procéder à un étalement sur plusieurs mois des retenues à 
effectuer à ce titre. 
En tout état de cause ces retenues ne pourront conduire à un prélèvement mensuel supérieur à celui 
de la quotité saisissable. 
Il convient par ailleurs d’accompagner l’agent notamment au regard de l’établissement des 
honoraires médicaux et des frais qu’il serait alors susceptible de voir pris en charge par son régime 
de base de sécurité sociale. Il est rappelé que le délai de carence prévu à l’article 115 de la loi de 
finances pour 2018 n’est pas applicable aux arrêts de travail en lien avec un accident ou une maladie 
d’origine professionnelle. Lorsque le fonctionnaire est placé en CITIS rétroactivement à un congé de 
maladie, il y a donc lieu de procéder au remboursement de la retenue au titre du jour de carence qui 
aura éventuellement été faite. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/05_Decision-de-lemployeur-et-situation-agent.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/05_Decision-de-lemployeur-et-situation-agent.pdf

